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PRÉSENTÉE 
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PRÉVOST, MICHEL RAISON, ÉRIC RAOULT, JACQUES REMILLER, JEAN-MARIE SERMIER, YVES 
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Députés. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

  

Aujourd’hui, lorsqu’un parlementaire constate une atteinte à la dignité de la Nation, 
celle-là même qui l’a élu, il ne peut a priori pas ester en justice, n’étant pas considéré comme 
ayant un intérêt personnel à agir. 

Face à cette situation, et sans aller jusqu’à donner aux parlementaires un droit absolu de 
saisine en la matière, il semble néanmoins raisonnable et légitime de leur permettre 
d’intervenir lorsqu’est mise en cause la dignité de la Nation, qu’ils sont censés représenter. À 
cet effet, il apparaît nécessaire d’apporter deux modifications à la législation : 

– d’une part, il convient de créer un article dans le code de procédure pénale afin de 
permettre aux parlementaires de saisir la justice s’ils constatent une atteinte à la dignité du 
pays. Compte tenu de la durée des procédures, il est utile de préciser que l’action de la justice 
ne s’éteindra pas lorsque s’achèvera le mandat du parlementaire ; 

– d’autre part, il est indispensable de définir les faits pouvant constituer une atteinte à la 
dignité de la France dans le code pénal. Ainsi, constituera, aux yeux de la présente proposition 
de loi, une atteinte à la dignité de la France : toute insulte, toute manifestation de haine 
publiée, mise en ligne sur Internet, télévisée ou radiodiffusée, proférée à l’encontre du pays, 
de ses personnages historiques, des dépositaires de l’autorité publique ou de ses institutions. 
De même, le détournement du drapeau national sera considéré comme une atteinte à la dignité 
du pays. 

Je vous demande, en conséquence, de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

  Après l’article 2 du code de procédure pénale, il est inséré un article 2 bis ainsi rédigé : 

   « Art. 2 bis. – Tout parlementaire en activité à la date des faits peut exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les délits réprimés par les articles 433-5-1 et 
433-5-2 du code pénal. 

   « La fin du mandat du parlementaire ne saurait éteindre l’action en justice. » 

Article 2 

  La section 4 du chapitre III du titre III du livre IV du code pénal est complétée par un 
article 433-5-2 ainsi rédigé : 

   « Art. 433-5-2. – Constitue une atteinte à la dignité de la France toute insulte, toute 
manifestation de haine publiée, mise en ligne sur Internet, télévisée ou radiodiffusée, 
proférée à l’encontre du pays, de ses personnages historiques, des dépositaires de l’autorité 
publique ou de ses institutions. 

   « Constitue une atteinte à la dignité de la France le détournement du drapeau national. 

   « L’atteinte à la dignité de la France est punie de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. » 
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